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L'engagement et le paiement des dépenses sont régis par
les mêmes dispositions que celles définies à l'article 15
ci-dessus.

Le wali rend compte de ces opérations conformément
aux  dispositions  législatives  et  réglementaires  en
vigueur ».

Art. 12. � Les dispositions de l�article 21 du décret
exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, susvisé, sont complétées
comme suit :

« Art. 21. � Le programme d'équipement public
relevant des plans communaux de développement (PCD),
fait  l'objet  d'une  autorisation  de  programme  globale,
par   wilaya,   notifiée   par   le   ministre   chargé   du
budget, après avis du ministre chargé des collectivités
territoriales.

Ce programme s'articule autour des actions prioritaires
du développement, principalement celles d'alimentation
en eau potable, d'assainissement, de voiries, de réseaux et
de désenclavement. Il est établi par les services
compétents de la wilaya, après avis des services
techniques locaux concernés, et réparti conformément à la
loi, par chapitre et par commune au sein de la wilaya en
privilégiant les communes les plus défavorisées,
notamment dans les zones à promouvoir.

Les critères d�allocation des ressources budgétaires au
titre  de  plans  communaux  de  développement  sont
définis   par   arrêté   conjoint   du   ministre   chargé  du
budget  et  du  ministre  chargé  des  collectivités
territoriales ».

Art. 13. � Les dispositions de l�article 23 du décret
exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, susvisé, sont modifiées
et complétées comme suit :

« Art. 23. � L'autorisation de programme afférente aux
projets ou programmes dont le financement est assuré
conjointement par le budget de l�Etat et celui des
collectivités locales, établie par le wali dans le cadre des
programmes sectoriels déconcentrés, fait l'objet d'une
contribution unique et non réévaluable du budget de
1'Etat. Elle peut être égale au maximum, aux deux tiers
(2/3) du coût initial du projet à l'inscription. Les dépenses
afférentes au projet excédant l'autorisation de programme
allouée par le budget de 1'Etat sont à la charge de la
collectivité territoriale concernée.

La consistance physique des projets-types est définie
selon les procédures en vigueur ».

Art.  14.  �   Il   est   inséré   dans   le   décret   exécutif
n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419 correspondant au
13 juillet 1998, susvisé, un article 23 bis, rédigé comme
suit :

« Art. 23 bis. � Sont considérés comme grands projets
d�équipement public de l�Etat, les grands projets visant à
développer les infrastructures économiques et sociales

nécessitant la mobilisation des moyens financiers
importants et dont le financement est assuré par le budget
de l�Etat ou par des prêts du Trésor public ou dont le
financement est garanti par l�Etat. 

Les critères d�éligibilité aux grands projets
d�équipements de l�Etat sont fixés par arrêté conjoint du
ministre chargé du budget et du ministre concerné, et
doivent  satisfaire,  à  l�un  ou  plusieurs  des  éléments
suivants :

� l�importance du coût prévisionnel total
d�investissement du projet ;

� l�impact du projet sur l�environnement ;

� l�importance des charges récurrentes induites ;

� la nature et la complexité technique du projet.

Les études de maturation citées à l�article 6 ci-dessus
sont établies pour les grands projets d�équipement public
de l�Etat, selon une méthodologie fixée par arrêté conjoint
du ministre chargé du budget et des ministres sectoriels
concernés.

Le ministre chargé du budget peut confier à la caisse
nationale d�équipement pour le développement ou à une
autre institution spécialisée compétente en la matière,
l�expertise des études de maturation effectuées par le
secteur concerné.

La mise en �uvre des grands projets s�effectue en deux
étapes distinctes, matérialisées par la notification de deux
décisions de programme différentes : celle relative aux
études et celle se rapportant à la réalisation.

La notification de la décision de programme relative à
la réalisation intervient après validation définitive des
études y afférentes.

Les modifications de la consistance physique et /ou la
réévaluation dépassant le seuil de 15% du montant de
l�autorisation de programme sont soumises à l�arbitrage
du conseil des ministres.

Les crédits de paiement y afférents sont affectés par
décision du ministre chargé du budget, par projet.

Toute modification à cette répartition obéit aux mêmes
formes. 

Les dispositions ci-dessus s�appliquent à l�ensemble des
grands projets quel que soit leur mode de gestion».

Art.   15.   �   Il   est   inséré   dans   le   décret
exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, susvisé, un article 24
bis, rédigé comme suit :

« Art. 24 bis. � Les dépenses d�équipement public de
l�Etat sont individualisées par projet d�équipement public
ou, le cas échéant, par groupes ou grappes de projets
complémentaires ou coordonnés, constituant un
programme d�équipement public ».


